
APPEL À CANDIDATURES NATIONAL 
Réduire ou recycler ses déchets à la source : un investissement rentable ?  

 

Vous investissez pour réduire ou recycler vos déchets à la source ?  
L’ADEME vous offre une analyse gratuite de la rentabilité de votre investissement par un expert. 

Déposez votre candidature en ligne avant le 14 septembre 2012 minuit. 

L’objet de l’appel à candidatures Les bénéfices pour votre entreprise 

Les entreprises et les types de projet éligibles 

Pour participer à l’appel à candidatures 

 L’ADEME souhaite promouvoir à travers l’exemple de 20 
entreprises témoins les investissements dans la prévention 
et le recyclage des déchets à la source. 

 Les 20 entreprises témoins sélectionnées bénéficieront de 
l’accompagnement personnalisé d’un expert  : 

- 1 jour sur site pour réalisation de l’étude de 
rentabilité prévisionnelle, 

- 1 jour sur site pour analyse de la rentabilité après 
mise en œuvre de l’investissement. 

 L’ADEME diffusera en 2013 la partie non confidentielle des 
résultats sous forme de fiche-exemple,  en valorisant la 
démarche de chaque entreprise témoin. 

 L’accompagnement gratuit d’Headlink Partners, un expert 
de l’analyse économique, 

  Une analyse rigoureuse et complète avant d’investir puis 
après, pour évaluer la rentabilité réelle, 

 La promotion de l’image de votre entreprise, à l’échelle 
nationale, 

 L’opportunité d’échanger les bonnes pratiques grâce à la 
mise en contact des différentes entreprises sélectionnées. 

 Cet appel à candidatures est ouvert à toute entreprise 
située en France métropolitaine, à l’exception des 
professionnels de la gestion des déchets. 

 Le candidat a investi ou envisage d’investir dans un 
équipement, qui lui permet : 

- de réduire à la source la quantité ou la dangerosité de 
ses déchets sur son site ou des déchets issus de ses 
produits dans une entreprise cliente, 

ex : injection canaux chauds, usinage à sec, CTP sans chimie, 
optimisation des découpes, livraison en vrac, emballages 
réutilisables...  

 

- ou de réemployer ou recycler ses déchets sur son site 
ex : réemploi ou recyclage de matériaux, de consommables ou de 

composants dans la production, le compostage ou la 
méthanisation de déchets organiques sur site...  

 

 Les investissements doivent être réalisés ou prévus entre le 
1er janvier 2012 et le 30 juin 2013. 

 Site Internet de l’ADEME (www.ademe.fr)  rubrique «Appel 
à propositions » :  

- trouvez toutes les informations sur l’appel à candidatures, 
le règlement de la consultation et des exemples de projets 
éligibles 

- remplissez votre dossier de candidature en ligne avant le 
14/09/12 minuit. 

 Des questions ? 
- HEADLINK PARTNERS: Lionel EXPOSITO, 

l.exposito@headlink-partners.com 
- ADEME : Eric DARLOT, eric.darlot@ademe.fr 
 

 
 

 
 

Le calendrier 

Les partenaires de l’opération 

20 juin 2012  Ouverture de l’appel à candidatures 

14 sept 2012 
 Date limite de dépôt des candidatures 

en ligne 

Oct. 2012 
 Sélection des 20 projets par l’ADEME et 

ses partenaires 

2013 et 2014 
 Communication des résultats par 

l’ADEME et ses partenaires 

http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?cid=96&m=3&id=83332&p1=1
http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?cid=96&m=3&id=83332&p1=1
http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?cid=96&m=3&id=83332&p1=1
https://www.research.net/s/ADEME_entreprises-temoins_rentabilite-investissement

